
Sans titre
ENTREPRISE EN DIFFICULTÉ (loi du 26 juillet 2005)
Généralités. - Loi du 26 juillet 2005. - Application dans le temps. - Débiteur 
personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante. - Effets. - 
Débiteur exclu du traitement des situations de surendettement des particuliers.

Toute personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante, y 
compris une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou 
dont le titre est protégé, relève, à compter du 1er janvier 2006, des procédures 
collectives de la loi du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises, aux 
conditions prévues par cette loi. Il en résulte que cette personne se trouve dès lors
exclue des dispositions relatives au traitement des situations de surendettement 
prévues aux articles L. 330-1 et suivants du code de la consommation.

En conséquence, viole les articles L. 631-2 et L. 640-2 du code de commerce, dans
leur rédaction issue de la loi du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises, 
l'article 190 de cette loi, ensemble l'article L. 333-3 du code de la consommation, 
la cour d'appel qui, saisie d'un recours contre les recommandations de la 
commission de surendettement concernant les dettes d'un 
masseur-kinésithérapeute exerçant à titre libéral, confirme le jugement ayant 
estimé que la situation de ce débiteur justifiait l'application des dispositions des 
articles L. 332-3 et L. 331-7 du code de la consommation, alors qu'au jour où elle 
se prononçait sur le recours, jour auquel le juge doit se placer pour apprécier si 
le débiteur relève de l'une des procédures collectives instituées par le code de 
commerce, ce masseur-kinésithérapeute relevait des dispositions de la loi du 26 
juillet 2005 de sauvegarde des entreprises.

Com. - 30 septembre 2008. CASSATION SANS RENVOI

N° 07-15.446. - CA Toulouse, 27 mars 2007.

Mme Favre, Pt. - Mme Vaissette, Rap. - Mme Bonhomme, Av. Gén. - Me 
Foussard, Av.

Un commentaire de cette décision est paru au Recueil Dalloz, n° 36, 16 octobre 
2008, Actualité jurisprudentielle, p. 2501-2502, note A. Lienhard 
("Professionnels indépendants : exclusion du traitement des situations de 
surendettement").
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